
Les entreprises agroalimentaires sont désormais confrontées à des réglementations de plus 
en plus strictes, comme la loi AGEC - loi anti-gaspillage pour une économie circulaire - et la 
réglementation  européenne PPWR - Packaging and Packaging Waste Regulation - , qui 
imposent un pourcentage minimum de matières recyclées dans les produits, et un objectif de 
recyclabilité des emballages à l’horizon 2030. 

Ecocert, via son département dédié ‘Matériaux Durables’, offre aux entreprises des solutions 
pour répondre à ces exigences légales, mais aussi pour valoriser leurs démarches d’éco-
conception. L’objectif est de favoriser l’intégration de matériaux recyclés et la mise sur le 
marché d’emballages recyclables. Ecocert propose aux entreprises des labels de référence, 
permettant de garantir la conformité des emballages plastiques aux standards internationaux.
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« Notre approche permet aux industriels de répondre aux attentes 
du marché de manière proactive, tout en sécurisant la conformité 
réglementaire de leurs emballages. Nous leur offrons une méthodologie 
claire et des indicateurs concrets.»

souligne Sylvana Scampini.

Le label Recyclabilité de RecyClass, qui évalue la recyclabilité des emballages à 
travers une notation (de A à C) et aide à garantir leur réintégration dans les circuits de 
recyclage.

Le label Traçabilité des plastiques recyclés de RecyClass qui valorise l’intégration de 
matières plastiques recyclées dans vos emballages plastiques, offrant des avantages 
financiers (exonération de la taxe plastique en Espagne, éco-modulation en France par 
exemple) et répondant aux exigences PPWR (objectif de 10 à 30 % de MPR d’ici 2030).

Le label Global Recycled Standard (GRS), qui valorise l’intégration de matière recyclée 
dans les produits industriels avec un minimum garanti de 20 % de matériaux recyclés 
et une gestion responsable de la chaîne d’approvisionnement. 

On y trouve :
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Les solutions d’Ecocert s’inscrivent dans les transformations du secteur agroalimentaire :
développement d’emballages mono-matériaux,
suppression des suremballages,
travail sur l’allègement des packaging.

Et cela a notamment pour conséquence, une mise sur le marché d’emballages avec un impact 
environnemental plus maîtrisé.

Bien plus que de simples outils de conformité, les labels proposés par Ecocert représentent un 
levier stratégique pour transformer nos modèles économiques, accélérer la transition vers une 
économie circulaire et réduire de manière significative l’empreinte écologique des emballages.

LE SAVIEZ-VOUS ?

90 % des Français souhaitent des alternatives pour réduire ou compenser l’utilisation du
plastique dans les emballages alimentaires.

41 % des Français estiment que certaines substances ou matériaux présents dans les
emballages alimentaires représentent un risque pour leur santé, le plastique étant le plus 
fréquemment cité.

37 % des Français souhaitent des emballages biodégradables, des systèmes de recharge
ou la possibilité d’utiliser leur propre contenant.

36 % des Français souhaitent des emballages plastiques pouvant être recyclés à 100 %.

35,5 millions de tonnes de plastiques recyclés ont été produites en 2022, un chiffre en
progression mais encore insuffisant pour répondre à la demande et réduire la dépendance 
au plastique vierge.

Source : Plastiques – the fast facts 2023 • Plastics Europe
Source : Emballage Digest
Source : Rising Tides II
Source : Elipso

Depuis plus de 30 ans, Ecocert accompagne de nombreux acteurs dans le déploiement et la 
valorisation de pratiques durables à travers la certification, le conseil et la formation. Engagé dès 
sa création pour l’agriculture biologique, Ecocert a aujourd’hui étendu son action à de nombreux 
secteurs. Implanté dans une trentaine de pays par le biais de filiales internationales et acteur de 
la transition écologique, le groupe place la responsabilité sociétale au cœur de ses services.
Plus d’infos sur www.ecocert.fr
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https://plasticseurope.org/knowledge-hub/plastics-the-fast-facts-2023/
http://www.ecocert.fr

